
Indemnités  
prud’homales

Alors,  
prêt à donner d’emblée  
à votre employeur  
le coût de votre licenciement ? 

non, le plafonnement  
des indemnités prud’homales  

ne créera pas d’emplois !

Si vous êtes victime  
d’un licenciement abusif,  
vos indemnités prud’homales  
seront fixées selon un barème  
ne tenant pas compte  
de votre situation personnelle. 
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